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Normes applicables à l’évacuation 
des eaux de pluie provenant d’un toit 

Eaux de Pluie 

 
L’évacuation des eaux de pluie provenant d’un toit à l’aide 
d’une gouttière doit se faire en surface du terrain près du 
bâtiment ou vers un puits percolant. 

 

•  L’aménagement d’un puits percolant requiert un terrain offrant une 
bonne capacité d’absorption de l’eau (ex. sable, gravier ou terre) 

•  Le puits percolant peut être aménagé selon plusieurs formes. Il faut 
toutefois que sa capacité puisse répondre au volume d’eau à évacuer 

•  Le fond du puits percolant doit être situé à un niveau supérieur à 
celui observé pour la nappe phréatique 

Localisation 
•  Le puits percolant 

doit être situé à une distance 
d’au moins 2 m (6’ 6’’) 
du bâtiment,  des lignes de 
lot et de l’emprise de rue 

•  Le trop-plein d’un puits 
percolant doit être situé à 
une distance d’au moins 2 m 
(6’ 6”) des lignes de lot et 
de l’emprise de rue 

•  Lors de l’aménagement 
d’un terrain, vous devez 
comme propriétaire veiller 
à respecter les dispositions 
du Code civil relativement 
à l’écoulement des eaux 
de surface 

•  Pour connaître vos droits 
et obligations en cas de 
problèmes occasionnés 
par l’écoulement des eaux 
de surface provenant des 
propriétés avoisinantes, 
vous devez consulter un 
professionnel du droit 
(avocat ou notaire) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DRAIN 
DE 

TOITURE 

 
 
2 m (6'- 6") 
 

minimum 

 
LIGNE ARRIÈRE DU TERRAIN 

 
2 m (6'- 6") 

minimum 

 
 

PUITS 
PERCOLANT 

 

 
2 m (6'- 6") 

minimum 
 

GOUTTIÈRE 

 

 
 
 
 

RÉSIDENCE 

 
 
 

2 m (6'- 6") 
minimum 

 

 
 
PUITS 
PERCOLANT 

 
 

2 m (6'- 6") 
minimum 

 
 

LIGNE AVANT DU TERRAIN  
 
 

RUE 

 
 
 
GAZON 

 
 

 
    Terre végétale 
Membrane géotextile 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BO
R
D
U

RE DE RUE 
OU TROTTOIR

2 m (6'- 6") 
minimum 
 

2 m (6'- 6") 
minimum 
 

DRAIN 
 DE TOITURE 

PUITS 
PERCOLANT 

GRAVIER 
20 mm (3/4”) 

NET 

BORDURE DE RUE OU 
TROTTOIR 

1,2 m (4”) (mesure indicative) 

Modifications des 
infrastructures de rue 
 
Il est strictement interdit de 
modifier ou percer une 
bordure de rue ou un trottoir 
pour y déverser un drain 

Le ministère de la Justice met à votre disposition un document 

intitulé : « les rapports de voisinage » que vous pouvez consulter au 

www.justice.gouv.qc.ca/francais/publications/generale/voisin.htm.  

MISE EN GARDE : le présent document est un instrument d’information. 
Son contenu ne constitue aucunement une liste exhaustive des règles prévues 
aux règlements d’urbanisme et/ou d’égout.  Il demeure la responsabilité du 
requérant de se référer aux règlements municipaux ainsi qu’à toutes autres 
normes applicables, le cas échéant. 


